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Rennes, le 20 octobre 2008 
 

Communiqué de presse 
 

Modalités de la concertation sur le choix du tracé du secteur Nord-Est  
de la seconde ligne de métro de l’agglomération rennaise 

La ligne b du métro de Rennes Métropole doit être appréhendée comme un élément 
supplémentaire d’un réseau de transport en commun en croissance constante. En 2000, le 
réseau Star assurait 33 millions de voyages, fin 2008 il en assurera plus de 68 millions. 
Lorsque la ligne b sera mise en service, les estimations du Dossier d’Aide à la Décision 
prévoient plus 100 millions de voyages.  

 
Dans un contexte de développement de l’agglomération rennaise, la nécessité d’une 
seconde ligne de métro s’impose pour plusieurs raisons. La principale tient au risque de 
saturation du réseau de bus et d’une dégradation performance (nuisance, retard…).  

 
Si la ligne b est utile, son impact sur le bâti, sur la qualité de vie et ses nuisances éventuelles 
interpelle la population. Les habitants doivent être entendus lorsqu’ils demandent à ce que le 
rapport entre les avantages et les inconvénients ne soit pas déséquilibré. La concertation est 
de ce point de vue une nécessité pour les élus et les habitants.  
 
Compte tenu de la multiplicité des tracés et des modes d’insertion sur les Longs Champs, les 
élus de Rennes Métropole et de la ville de Rennes ont, dès mai 2008, décidé d’engager une 
démarche spécifique de concertation avec les habitants sur le quartier. L’objectif de cette 
concertation sera d’éclairer le choix des élus Rennes Métropole lors de la décision finale.  
 
Les élus seront très attentifs, durant cette phase de concertation, à ce que chaque point de 
vue puisse être exprimé, débattu et pris en compte. Ils accordent beaucoup d’importance à 
la confrontation des différents points de vue mais aussi à la possibilité du partage d’une 
culture commune concernant la problématique des transports en commun.  
De plus il leur paraît essentiel que l’ensemble des habitants de l’agglomération aient la 
possibilité de connaître les travaux de l’instance de concertation pour élargir le débat et pour 
permettre à chaque habitant de s’informer, de s’exprimer ou de poser ses questions.  
 


